
 

 

Les programmes jeunesse d’Erasmus+  

Fiche enseignant 

 

Voici quelques informations et des sites à consulter pour guider au mieux vos élèves dans la 

découverte des programmes jeunesse d’Erasmus+ : 

https://site.erasmusplus-jeunesse.fr/ 

Les volontariats - Euroguidance (euroguidance-france.org)  

Les programmes Jeunesse Erasmus+ : 

➢ Les échanges de jeunes : ils offrent à des groupes de jeunes de différents pays, l’occasion 

de se rencontrer et d’apprendre à mieux se connaître. Ces rencontres se déroulent en dehors 

des structures scolaires, universitaires ou de formation professionnelle. Elles ont une visée 

éducative et nécessitent une implication des jeunes à toutes les étapes du projet. Toutes les 

informations sur les conditions, les pays concernés et les demandes sur :  

https://site.erasmusplus-jeunesse.fr/definition_echanges_de_jeunes.html  

 

➢ Les stages et emplois : emplois à temps plein de 3 à 12 mois rémunérés par l'organisation 

employant le participant au CES dans le cadre d'un contrat de travail écrit. Stages (hors 

cursus scolaire ou de formation) à temps plein de 2 à 6 mois rémunérés par l'organisation 

responsable du stage du participant au CES dans le cadre d'un contrat de contrat de stage 

écrit. Les stages doivent comprendre un volet d'apprentissage et de formation. 

 

➢ Les projets de solidarité : pour soutenir les jeunes dans la mise en place de leurs actions 

d'entraide au sein de leur communauté locale. Initiatives locales créées et menées par des 

groupes d'au moins cinq jeunes résidents d’un même pays d’une durée de 2 à 12 mois au 

profit de leurs communautés locales et présentant une valeur ajoutée européenne claire. 

 

➢ Les projets de volontariat : pour favoriser l'envoi et l'accueil de volontaires dans le cadre de 

missions d'intérêt général utiles à la communauté. Opportunités pour les jeunes de 18 à 30 

ans de réaliser une activité de solidarité volontaire non rémunérée à temps plein dans une 

organisation labellisée d’un autre pays que celui de leur résidence (UE, pays voisins, pays 

partenaires pour une période de 2 à 12 mois individuelle ou en groupe. Toutes les infos sur 

les conditions, les pays concernés et les demandes sur :  

https://www.corpseuropeensolidarite.fr/le-volontariat-europeen-pour-les-jeunes.html  

 

https://site.erasmusplus-jeunesse.fr/
https://www.euroguidance-france.org/les-differentes-formes-de-mobilite-en-europe/les-volontariats/
https://site.erasmusplus-jeunesse.fr/definition_echanges_de_jeunes.html
https://www.corpseuropeensolidarite.fr/le-volontariat-europeen-pour-les-jeunes.html


 

 

Focus sur le Corps européen de solidarité (CES) 

Le Corps européen de solidarité est une initiative de l’Union européenne qui vise à donner aux jeunes 

la possibilité de se porter volontaires ou de travailler dans le cadre de projets organisés dans leur 

pays ou à l’étranger et destinés à aider des communautés et des personnes dans toute l’Europe. Le 

Corps européen de solidarité réunit des jeunes qui souhaitent bâtir une société plus inclusive en 

venant en aide aux plus vulnérables et en relevant des défis sociétaux. Il offre aux jeunes désireux 

d’aider, d’apprendre et de s’épanouir l'occasion de vivre une expérience positive et inspirante. 

https://www.erasmusplus-jeunesse.fr/blog/582/17/Le-corps-europeen-de-solidarite-quelles-possibilites-pour-les-18-30-ans.html  

Voici quelques-uns des thèmes pouvant être abordés et développés dans les projets relevant du 

corps européen de solidarité : inclusion, accueil et intégration des réfugiés et des migrants, 

citoyenneté et participation démocratique, environnement et protection de la nature, santé et bien-

être, éducation et formation, emploi et entrepreneuriat, créativité et culture, sport. 
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